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En ]'absence du President, M. Ortiz de Rozas 
(Argentine), vice-president, prend Ia presidence. 

POINT 45 DE L 'ORDRE DU JOUR 

Question de l 'ovenir du Ruanda-Urundi (A/4404, lere portie, 
chap. VI , sect. G, et 2eme partie, chap. II; A/C.4/445 a 
45n [suite] 

AUDITION DE PETITIONNAIRES (suite) 

Sur l 'invitatlon du President, M. Aloys Munyangaju, 
representant de J'Assocfation pour la promotion so
ciale de la masse (APROSOMA), },f. Jean Birihan
yuna, M. Joseph Biroli, M, Pierr e Burarame et 
M. Pascal Mbuziyonja, representants du Front com
mun, M. Anastase Makuza et M. Lazare Mpakan_iye, 
r epresentants du parti du mouvement de l 'emancf
patlon hutu (PARMEHUTU), M. Prosper Bwanakwerl, 
representant du Rassemblement democratique roan
dais (RADER), M. Michel Kaythura, M. Barnabas 
Nkikabahizi, M, Cosmos Rebero, M. Joseph Rutsin
dlntwarane et M. Michel Rwagasana, represen
tants de l'Union nationale ruandaise (UNAR), et 
M. Alexandre Ruter a prennent place a la table de 
la Commission. 

1. Le PRESIDENT annonce It la Commission que le 
Mwami Kigeli V ne pourra pas, en raison de son 6tat 
de sant6, se pr6senter devant elle. Mais 11 a r6dlg6 
une d6clarat1on et, en !'absence d'objection, le texte 
en sera communiqu6 A la Commission et publiA. 

n en est ai nsi dt!cid6ll, 

2. M. SALAMANCA (Bolivie) precise la portee de 
l a question qu 'il a . posee aux p6titlonnaires ll. la 
s6ance pr6c6dente en donnant lecture des para
graphes 181 A 184 (terres et regime fancier) ~ 
chapitre de l a deuxi~me partie du rapport du Conse1l 
de tutelle qui concerne le Ruanda-Urundi. D aim~rai~ 
connaitre I 'opinion des petitionnaires sur une 101 qui 

repartirait les ter res 6qultablement, et sur la fa9on 
de 1 ' appliquer, en admettant que la Puissan_ce admi
nistrante accorde l 'ind6pendance au Terr1toire en 
1962. Le probl ~me de la redistribution des terres 
est vital, etant donne le surpeuplement du pays et 
l ' insuffisance des terres de culture et des paturagee, 
et il d6passe les attributions de la Puissance admi-

V Le texte de la d&:laratfon du Mwaml a it! distrlbue ulc!rleure

ment sous u cote A/C.4/467. 

QUATRIEME COMMISSION, 10688 

SEANCE 

Mercredi 30 novembre 1960, 
a JS h 30 

NEW YORK 

nistrante; mais 11 est 6vldent que, si les diff~rents 
partis politiques du Ter ritoire ne s 1entendent pas It 
ce sujet, il sera difficile de realiser un accord avant 

. l 1ind~pendance. 

3. M. BWANAKWERI (Rassemblement d6mocratique 
ruandais) pense que l 'on a tendance A exagerer 
!'importance du probl~me foncier. Les habitants, ~ 
quelque •race qu'ils appartiennent, aont en majorit6 
cultivateurs; chaque adulte possMe une propri6te de 
deux: A cinq hectares en moyenne. Parmi le reste 
de la population, les 6leveurs ont droit, d'apr~s le 
regime coutumier, It une certaine superficie de 
terres de pAture - dans lesquelles sont parfols 
incluses les propri~t~s de cultivnteurs -, superficle 
qui est proportionnelle ll I ' importance de leurs 
troupeaux. Il en resulte un enchevetrement de droits. 
En fait, si tous les partis politiques sont d'accord 
pour reconnanre qu'il faut lib6rer les culttvateurs 
des droits que les 61eveurs peuvent avoir sur leurs 
propri6Ms, lea avis difi?lrent sur les modalit6s de 
cette liMration: certains envisagent d'imposer aux 
6leveurs une redevance pour !'usage des terres 
des cultivateurs, d'autres voudraient leur retirer 
purement et simplement tous leurs droits. De l'avis 
du ~titionnaire, le probl?!ime est relativement facile 
A resoudre; et ce n1est pas lui qui doit retarder 
l 'independance, 
4. M. MAKUZA (Parti du mouvement de l 16manci
pation hutu) conteste les affirmations de M. Bwana
kweri. A son avis, le probl~me fon.cier est capital; 
il est en grande partie ll l 'origine des troubles de 
novembre 1959: c'est parce que lacoutumepermettait 
au titulaire de 1 'autorit6 politique d'exploiter !1 son 
profit les paturages du cultivateur , veritable propri6-
taire de la terre, que le cultivateur, las des exc~s et 
des abus de pouvoir, a cherch6 ll reprendre ~on bien. 

5, n est encore faux de dire que tous !es adultes 
ont une proprl~t6; la r~gle des deux hectares ne 
s'applique en realit~ qu'aux Bantous, elle ne concerne 
pas lea grands seigneurs pastoraux, ~i ont de tr~s 
grandes proprl6t6s; de ce fait, les f1ls des culb
vateu.rs qui cberchent It s'6tablir ne peuvent plus 
vivre sur des propri6t6s de plus en plus r6d~ites. 

6. Le probl?!ime foncier est un probl~me grave. 
L'id6al serait de le r6soudre avant l'independance. 
Mais du fait de sa complexit6 et aussi parce que la 
popuiation veut avoir l ' ind6pendance le plus Vite 
possible, la solution de ce probl~me ne dolt pas etre 
la condition de la le.v6e de la tutelle. 
7. M. RWAGASANA (Union nattonale ruandaise) est 
~galement de cet avls. ll 6tnit raisonnable de recom
mander comma 1 'a fait le Conseil de tutelle, de 
remani~r profond6ment l e regime foncier; il appar
t iendra aux organes repr6sentatifs qui vont se consti
tuer au Ruanda-Urundi d 'examiner d'urgence le 
problrime. Mais 11 ne faut pas y voir une manifestation 
du tribalisme. La preuve en est que l es troubles o~t 
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commenc6, le 2 novembre, dans un quartier habit6 
exclusivement par des musulmans qui ne poss6daient 
aucune terre. En falt, la question fonci~re touche 
toutes les races et toute la population; c'est done 
la population tout entibre qui dolt la r6soudro. 

8. M. BURARAME (Front commun) soullgne qua la 
question foncibre est lnscrite au programme du Front 
commun. Le r6glme foncier de l 'Urundi, selon lequel 
le locataire de la terro et, aprbs lui, ses descendants 
sont tenus de rendre des services au propr16taire, 
n'cst plus admissible. Le Front commun estlme que 
la solution du problbme fonclor est une des conditions 
de l 'lnd6pendance ct qu'clle dolt avolr pour base la 
redistribution 6qultablo des terres entre toutes les 
races. 

9. M. SALAMANCA (Bollvle) se d6clare satfsfait de 
ces ~ponscs. En posant sn question, son Intention 
n'6talt pas do pr6sentor la solution du problbme 
fonclcr comme condition pr6alnble do l'lnd6pendance, 
mals de soullgnor l'oxtrome Importance qu'elle revet 
pour lcs deux parties du Territolro, car l 'ONU a le 
dcvolr de faire nanrc des r6publiques unies, non pas 
dlvls6cs. ll ne faut pas lnterpr6terla recommandation 
du Consoli de tutclle commc faisant de la solution 
du problbme foncler la condition n6cessaire de 
l 'ind6pendance; toutefols, fl est du devoirde l 'Assem
b16e ~n6rale, du Con sell de tutelle, de la Commission 
et des partis polltlques du Ruanda-Urundi de partl
ciper h cette solution. 

10. M. ZULOAGA (Venezuela) juge bon de poser h 
M. Rwagasana une question qui, d6jh pos6e au repr6-
scntant de la Belgique, n•a obtenu qu'une r6ponse 
sibylline. M. Zuloaga voudralt en effet quelep6lltton
nalro expllque quels sont Jes "milieux europ6ens 
suspects" aux partis hutu dont le rcpr6sentant de la 
Belgique a falt 6tat dans sa d6claration h la 1065~me 
s6ance, et pourquol ces m Uleux leur seraient suspects. 

11. ii. R\VAGASANA (Union natlonale ruandalse) 
r6pond que ces milieux suspects sont les jurlstes et 
Jes avocats du Ruanda-Urundl qui ont essay6, malgr6 
l 'hostillt6 de certalns colons, de d6fendre 1 'UNAR; 
beaucoup d'entre ewe doivent h cette attitude d'avoir 
616 plac6s en r6sldence surveill6e. En falt, la plupart 
des colons europ6ens sont favorables h l 'UNAR parce 
qu'lls volent ce partl lnjustement bafou6 et poursuivi; 
ce sont ewe qui constituent les milieux curop6ens 
suspects. 

12. M. MAKUZA (Parti du mouvement de 1'6manci
pation hutu) conteste 1 'objectlvlt6 des renseignements 
donn6s par M. Rwagasana. Depuis leur arrlv6e dans 
le Terrltolre les pulssances coloniales europ6ennes 
ont fa1t alll;nce avec les autorit6s f6odales. Les 
colons auxquels M. Rwagasana falt allusion ont 
profit6 de cette alliance sous forme de dons de 
terres; il est done normal qu'ils restent fid~les h 
leurs allf6s. Les partls hutu ne peuvent admettre 
que le Mwami prenne pou::" chef de cabinet un colon, 
c'est-h-dlre quelqu'un en qui le peuple ne peut pas 
avolr conflance. • 

13. M. RUTSINDINTWARANE (Union natlonale ruan
dalse) pense que M. Rwagasana a tort de consid6rer 
les Euro¢ens conime sympathisant avec sa cause. 
En fait la proposition faite par 1 'UNAR en mars 
1960 visalt h permettre au Mwami de choisir pour 
son cabinet compos6 de mlnistres antagonistes, 
un chef qul Joueralt aussi le role de conseiller. 
Le Mwami devait etre Iibre· de son choix, A condition 

que ce conseiller ne soft pas un agent de l 'Adminls
tration. Le premier conseiller, choisi par le Mwami 
parmi les agents de I 'Administration, a 6t6 6cart6. 
D'autres candidats ont 6t6 propos6s, mais il semble 
que 11 Administration, et notamment le R6sident 
g6n6ral, se soft oppos6e au choix du Mwami pour 
l 'empecber d'ex6cuter sa tftche. 

14. M. KAYIHURA (Union nationale ruandaise) ajoute 
que, le 27 novembre 1959, le Mwami a propos6 au 
R6sident g6n6ral de constituer un gouvernement pro
visoire compos6 en presque totalit6 de fonctlonnaires 
belges, ce qui lui fut refus6. Devons-nous penser que 
tous ceux-lh 6taient 6galement suspects? 

15. M. MUNYANGAJU (Associationpourlapromotlon 
soclale de la masse) dlt que son part! reconnan. qu'il 
faudra des technicians europ6ens en attendant que les 
Afrlcains solent prets A assumer complMement toutes 
leurs responsabilit6s. ·Mais l'APROSOMA estoppos6e 
h la constitution d'un gouvernement compos6 de 
plliers du colonialisme; il n'est pas oppos6 auMwami 
nl h son action, mais aux candidats propos6s, dont 
plusieurs professent des opinions conservatrices. 

16. M. ZULOAGA (Venezuela), consid6rant que la 
grande majorlt6 de la population est illettr6e, que le 
mode de scrutin que l 'on a choisi 6tait le vote 6crit, 
et qu'il y a IA une contradiction fondamentale, de
mande aux p6titionnaires s'll y a eu une forte opp~ 
sftlon A ce syst~me, qui exige la prllsence de scribes 
comme interm~diaires, et si cette opposition a 1nflu6 
sur I 'attitude de l 'Autorlt6 administrante. 

17. M. RWAGASANA (Union nationale. ruandaise) 
r~pond que son parti s 'est oppos6 ll. ce mode de 
scrutln. L'Adm.lnistration Malt avant tout soucieuse 
d'assurer la vlctoire du PARMEHUTU et de 
l'APROSOMA; le vote ~crit, exigeant des scribes, 
6talt dans un pays oh 85 pour 100 de la population 
est tllettr6e, le meilleur moyen de trlcher. N'ayant 
jamais 6t6 assocl6e A aucune r6forme politique, 
l'UNAR n'a pas pu proposer d'autre mode de scrutin. 
18. Lors de son passage dans le Territolre, la 
Mission de visite des Nations Unies dans les tei-
ritoires sous tutelle de l 'Afrique orientate (1960) 
avalt r~uni les repr6sentants des divers partis poli
tiques qui s'6taient alors engag6s ll. renvoyer les 
61ecti~ns communales jusqu •apr~s le collogue de 
Bruxelles. Mais, une fois la Mission partie, l '~dmi
nistration craignant que les participants A la table 
ronde" n; proposent un nouveau mode de scrutin qui 
pourrait rendre douteuse Ia victoire des partis qu'ellE' 
prot6geait, a proc6d6 imm6diatement aux 6lections. 
M Rwagasana a en son temps, d6nonc6 ce proc6d6 
ll. ia vingt-sixi~~e session du Conseil de tutelle, dont 
tous les membres ont contest6 l '6qult6 du syst~me; 
malgr6 cela, 1 'Administration n 'a pas mod!fi6 le 
mode de scrutin. M. Rwagasana exprime 1 espolr 
qu'un syst~me plus satisfaisant et plus d6mocratique 
le remplacera plus tard. 
19 M MAKUZA (Parti du mouvement de 1 '6manci-

ation • butu) souligne tout d'abord que les 61ections 
~ommunales 6taient n6cessaires, parce qu'~l fallait 
remplacer au plus vite les autorit6s int6r1maires, 
institu6es ap~s l'expulsion des autorit6s f6od~es, 
par des autorit6s issues d'une consultation popula1re. 
Ne pas faire d'6lections, c'6tait laisser le pays 
sans gouvernants. Le mode de scrutin a 6Ui le result~t 
de n6gociations entre les repr6sentants des part~s 
politiques qu~ si6geaient au Conseil sp6cial prov1-
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soire et qui se sont r6unis 11 Bruxelles avant les 
6lections. Sur les instructions de leur parti, les 
d616gu6s de l 'UNAR ne se sont pas rendus n. Bruxelles· 

,.. 't ' ce n ota1 pas une raison pour que les autres partis 
renoncent ?I. rechercher le meilleur mode de scrutin 
possible. 

20. On a propos6 plusleurs syst~mes notamment 
l'emploi de symboles ou de photog~aphies. Le 
PARMEHUTU, craignant en particulier que la popu
lation ne sache pas distinguer entre deux photo
graphies de candidats qui se ressembleraient physi
quement, a opt6 pour le scrutin 6crit, 1l condition 
que chaque lllecteur illettre choisisse lui-m8me son 
scribe. C'est ·un sys~m"e imparfait sans doute, mais 
tous les syst~mes le sont dcessairement quand la 
majorit6 de la population est illettr6e. L'UNAR, 
qui protesterait tout autant si l 1on avait cboisi un 
autre mode de scrutin, ne devrait pas se cantonner 
dans une attitude d'obstruction systGmatique. Les 
autres partis ont fait des concessions, en acceptant 
par exemple qu •au colloque de Bruxelles les partis 
qui repr6sentaient 75 pour 100 des 6lecteurs et 
ceux qui ne repr6sentaient que 10 pour 100 des 6lec
teurs aient le meme nombre de d616gu6s. En r6alit6, 
l'UNAR proteste parce qu'elle voit que son abstention 
lui a nui. 

21, M. MUNYANGAJU (Assoeiattonpourlapromotion 
sociale de la masse) d6clare que son parti, convoqu6 
au colloque de Bruxelles pour choisir un mode de 

. scrutin. a opt6 pour celui qui lui paraissait etre le 
moins mauvais, c'est-11-dire pour le scrutin 6crit. 
U savait en effet, pour avoir suivi les 6lections au 
Congo belge, que le sys~me des symboles ne donne 
pas toujours de hons r6sultats. Un parti pourrait 
par exemple se faire reprisenter par un animal 

• tr~ei populaire, comme la vaehe, pour lequel tous les 
6lecteurs se prononceraient, ou encore tenter de 
corrompre le peuple • en promettant 1l chacun la 
boutellle de bi~re qu•il prend comme embl~me. 
ll pourrait aussi accuser celui qui se fait repr~senter 
par une houe, outri commun au Ruanda, de vou
loir vouer ses 61ecteurs au travail pe~tuel. 
·L'APROSOMA a jug6 pr6f6rable de lalsser h chacun 
la facult6 de choisir un homme de conftance pour 
1nscr1re dans le secret de l 'isoloir le nom du 
candidat retenu. Ceux qui se plaignent que • les 
6lections ont ~M faussl!es veulent une perfection 
impossible dans .un pays qui n'a pas encore l 'babitude 
des 6lections. D se peut que certains scribes alent 
6crit deux fois. L'important est que chacun ait . 6t6 
lib re de d6s1gner le candidat de son choix. Les repr6-
sentants de l'UNAR qui disant quo cela n'a pas 6t6 
possible n'ont aucun moyen de le savoir, • 11 moins 
d'avoir 6t6 eux-memes dans l 'isoloir au moment du 
vote. 

22. M. RUTSINDINTWARANE (Union nationale ruan
daise) prl!cise que tous 1es proclls-verbauxdes d6bats 
du colloque de Bruxelles montrent qu'il n'y a jamals 
6~ question de choisir un mode de scrutin, mais de 
d6cider si des 6lections pcurraient avoir lieu, pro
bl~me en fait d6jh r6solu dans la mesure oh !'Admi
nistration belge avait d6jh fix6 le calendrie~ des 
~lections. Puisque ce colloque s'est termin6. !I. 
15 jours environ des 6lections, ii aurait 6t6 impossible 
de toute mant~re d'attendre cette date pour fixer le 
mode de scruttn. L'UNAR n'a jamais dtscuM de ce 
probl~me, parce qu ' elle attendait toujours la co~b
rence de la ntable ronde". promise par la Mission 

de visite, pour 6tudier lee 6lections communales et 
16glslatives. • • 

23, Dans un pays on 85 pour 100 des 6lecteurs sont 
illettr6s, un scrutin 6crit au moyen de scribes qui 
adMrent forc6ment !I. ·un parti politique ne donne pas 
assez de garanties. Ainsi, le p6titionnaire a pu cons
tater que, dans sa commune, les cinq noms lnscrits 
sur les bulletins revenaient toujours exactement dans 
le meme ordre, ce qui ne peut s 'expliquer ni par 
la volont6 des 6lecteurs n1 par le hasard. La Com
mission devrait peut-8tre d6termtner un mode de 
scrutin sans interm6dlaires, qui laisserait h chacun 
la facult6 d'exprimer librement son opinion. 
24; M. ZULOAGA (Venezuela) remeroie lee ~titlon
naires de leurs r~ponses; • ll • tient !I. souligner que 
beaucoup de pays qui, comme le Venezuela, comptent 
une grande proportion d'6lecteurs illettr6s ont d6jh 
fatt l 'ex¢rlence de divers systi)mes de scrutln 6crit. 
Les diff!cui~s 1ndiqu6es par deux p6titionnaires !I. 
propos des symboles ou des photographies semblent 
d'ailleurs se poser plus pour des 6lections nationales 
que pour des 6lecttons communales, oh les candidats 
sont · bien connus de la population locale. En outre, 
on peut choisir des couleurs ou des symboles g6om6-
triques. n est 6galement possible de rem6dier au 
risque des votes multiples par l 'emploi de marques 
h l'encre ind616bile. Tous ces • syst~mes semblent 
pr~f6rables !I. un scrutin oh doivent intervenir des 
interm~diaires qui risquent d'exercer sur l '6lecteur 
une influence 1ndue. Le repr6sentant du Venezuela 
es~re que 11 Autorit6 administrante tiendra compte 
de ces diverses observations. ·, 
25. M. CABA (Guin6e), notant ll la page 69 du 
rapport du Conseil de tutelle que le Gouvernement 
belge a d~cid~ de restrelndre I 'union administrative 
du Ruanda-Urundi et du Congo belge au domaine 
mon6taire, au domaine douanier et n. certalnes ma
ti~res techniques, demande , au repr6sentant de la 
Belgique quelle est-la . nature des relations entre les 
deux pays dans ees divers domaines. 
26, M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) renvoie le 
repr6sentant de la . Guin~e awe rapports annuels de 
1 'Autoritll administrante, on tous ces points sont 
expos6s en d6tail. . 
27. M. CABA (Guin6e) demande au repr6sentant de 
la Belgique pourquol l 'Autorit6 administrante a adopt6 
des lots 6lectorales diff6rentes dans le Ruanda et 
dans l'Urundi, alors que l'on a toujours soulign6 la 
necessit6 d'unifier les deux pays. 
28. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) a d6jh expli
quG que ces diff6rences proviennent des d6sirs diff6-
rents expr1m6s par les conseils autochtones du Ruanda 
et de l'Urundi. 
29. M. CABA (Guin6e) ne comprend pas non plus 
pourquoi l a Belgique a nomm6 au Ruanda, par . Jes 
ordonnances des 18 et 24 octobre 1960, un Conseil 
inMrimaire et un Gouvernement provisoire avec un 
premier mtnlstre, alors qu'elle a institu6 en Unmdi 
six commissariats. Ces difi6rences de structure ne 
sont.-elles pas de nature h compromettre la reali.;. 
sation de l 1unit6 6ventuelle des deux pays? M. Caba 
se demande 6galement pourquoi la Belgique a adopt6 
une attitude diff6rente envers le Mwami du Ruanda 
et le Mwaml de l 'Urundi. 
30. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r6serve le 
drolt de sa dG16gatlon d'exposer son opinion, sur 
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ces points comme sur tous les autres problbmes 
dlscu~s par les p6titionnaires ou les membres de 
la Commission, plus tard, quand la Commission aura 
finl d'lnterroger les p6tltlonnalres. 

31. M. CABA (Guln6e) note dans la cl6claratlon qua 
le rep~sentant de la Belgique a falte h la 1065~me 
s6ance que l'Autorl~ admlnlstrante a 61argi les 
conseils de sous-chefferle ct les a charg6s de d6non
cer lea fauteurs de troubles et de r6allser des 
conciliations en cas de diff6rend. n se demande sur 
quel crlthre on s'est fond6 pour faire ces d6s lgnattons. 

32. M. CLAEYS DO'l!lJAERT (Belgique) estime avolr 
lndlqu6 on d6ta11 dans son intervention les motifs et 
los crlthres sur lesquels on s'est fond6 pour 6larglr 
los consolls do sous-chefforle. 

33. Le PRESIDENT pense quo les d6bats seralent 
plus ordonn6s si la Commission interrogeait d'abord 
lcs p6Utionnalres. SI le rcpr6sentant de la Guin6e 
a des questions a poser au repr6sentant de la 
Belgique. 11 pourra le faire ensulte, avant la dle
cusslon g6n6ralo, 

34, M. CABA (Guln6e) ne posalt ces dlverses ques
tions, qui no lul paralssent pas d6nu6os d'lnt6retpour 
l'cnsemblo do la Commission, quo parce qu'il pensalt 
quo lo rcprosentant do la Belgique acceptoratt d'y 
rllpondro. Pulsqu'll s'y refuse, le rcpr6sentant de 
la Guln6o oxposora tors de la discussion g6n6rale 
l 'oplnlon de sa d616gation et mentionnera alors les 
points qui lui paralssent obscurs. 

35. Mlle BROOKS (Llb6rla) estime quo, al le repr6-
sentant do la Belgique est dlspos6 h r<lpondre aux 
questions quo d6slreralent lul poser les membres de 
la Commission, 11 pourrait peut-etre le faire avant 
la discussion g6n6rale, dans une d6claration qui 
porteralt sur I 'ensemble des points 6voqu6s. 

36. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) n1a mtlle
ment prls I 'engagement de r6pondre h toutes les 
questions que les d616gatlons pourralent voulolr lul 
poser. Le repr6sentant de la Guin6e a situ6 exacte
ment le probl~me en d6clarant que sa d616gation 
exposeralt, lors de la discussion g6n6rale, son opi
nion et notamment tous les points qui lui paranront 
rester obscure. Ap~s avolr entendu les dlverses 
d616gations faire part de leurs h6sitations sur ce~ 
tafnes questions qui leur semblent peu claires, la 
d616gatfon belge s'efforcera de leur fournir des 
explications. 
37. M. BOUZIRI (Tunfsfe) pense qu'il faudraltlafsser 
aux divers representants le soin d'adresser leurs 
questions solt aux p6t1tlonnalres solt au repr6sentant 
de la Belgique, parce qu'il est difficile de mettre 
une cloison 6tanche entre la d6claratlon de ce repr6-
sentant et celles des p6tftionnaires. 

38. Le PRESIDENT falt observer qua toute d616gation 
qui voudrait s'informer sur un point particulier peut 
demander des pr6cisions au reprllsentant de la Bel
gique, h qui 11 est lolsible de r6pondre ou non. Le 
Pr6sident pense toutefols qu'il seralt plus simple . 
d'lnterroger ·d'abord Jes p6titionnalres. 

39. M. CABA (Guln6e) d6clare que sa d616gatlon 
a 6cout6 avec fnt6r8t les d6claratlons des p6tttlon
naires mals qu'elle craint qu'ils ne se dlvisent sur 
des p;obl~mes secondalres. Elle regrette leurs di
vellg'Cnces, car elle n'ignore pas que les puissances 
colonlales ont toujours cberch6 h dlviserpourregner. 

La d616gation guin6enne est persuad6e que les p6ti
tionnalres sauront surmonter leurs divergences pour 
6dlfier leur pays. 

40. La Guin6e elle-m~me a connu de semblables 
querelles. Quand elle 6talt encore sous la domination 
franc;aise, les preml~res manifestations collectives 
ont 6t6 celles des orlginaires d'un meme cercle qui 
intervenaient en faveur de leurs compatrlotes. Quatre 
rnouvements divers sont ·n6s ensulte, chacun pr6-
sentant un programme qu'il jugeait le seul capable 
de satlsfaire ses adh6rents. Toutes ces oppositions 
ont disparu apr~s 1 'ind6pendance. C 'est pourquoi 
la Guln6e est persuad6e que la Belgique s'est servle 
des divergences des p6titlonna1res pour retarder au 
maximum I 'accession du Territoire !l. l 'indllpendance. 
Il importe que les p6titlonnalres ne le perdent pas 
de vue. 

41. La d616gatlon guln6enne ne posera aucune ques
tion qui puisse donner h la Commission !'impression 
que lea jeunes pays afrlcains n'ont pas le souci de 
conduire le Terrltoire !l. l 'ind6pendance. Elle tient 
seulement !l. demander aux p6titionnalres, qui reco~ 
nalssent tous la n6cessit6 de la lev6e du regime de 
tutelle, quelles sont les dates que la Commission 
pourrait, h leur avis, recommander pour l 'organi
satlon d16lections g6n6rales sous le controle de 
l'ONU, et pour I 'accession du Terrltoire !l. l 'ind6-
pendance. 

42. M. MUNYANGAJU (Association pour la pro
motion sociale de la masse) d6clare quo le d6s1r 
sinc~re de son part! est de parvenlr le plus vlte 
possible h l 1ind6pendance. Mais son part! ne l 'a pas 
d616gu6 pour fixer une date precise. ll sera plus sage 
de l aisser cette d6cislon aux futurs lllus. Des repr6-
sentants dOment mandatlls seront plus qualif16s que 
des membres de factions politiques. Cetta dllcision 
ne sauralt tarder d1ailleurs, si des 6lectlons 16gis
latives ont lieu en janvier et soot suivies ensulte par 
l 'organlsatlon d1une conf6rence de la "table ronde" 
~ laquelle assisteront des observateurs de l'ONU. 

43. M. BIBOLI (Front commun) rappelle que la 
Mission de visite, prenant acte de la volont6 de la 
population qui est de voir le Territolre accMer A 
l 'lnd6pend;nce au plus tot, a propos6 quo cette ind6-
pendance soit acquise au terme de trots 6tapes 
successlves: des 6lections communales, des6lections 
J6glslatlves enfln une discussion g6n6rale qui per
mettra de 'd6terminer la date exacte de l 'indllpe~ 
dance. Cependant, plus que de fixer cette date, il 
importe de d6terminer sur quoi dolt se fonder cette 
ind6pendance et de savolr comment construire v6rl
tablement le pays. 

44. M. RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
pr6cise que l 'UNAR souhalte que le pays accMe 
lmm6dlatement !l. l'ind6pendance. L'Assembl6e g6n6-
rale a. par sa resolution 1413 (XIV), demand6 A 
l 'Autorlt6 administrante de proposer pour examen 
?t l 'Ass.embl6e g6n6rale, I ors de sa quinzil!lme session, 
des dates et des objectlfs pour l 'accession du Ruanda
Urundi il l'in~pendance. Or, i\ la 106Mme s6ance, 
le repr6sentant de la Belgique a indiqu6 seulement 
que I 'accession h l 1ind6pendance peut etre envisag6e 
dans le courant de l'ann6e 1962, mais A plusieurs 
conditions. L'UNAR souhaite pourtant qu'une d616-
gation du Ruanda-Urundl ind6pendant puisse si6ger 
A. la seizl~me session de l'Assembl6e g6n6rale. 
Le conseil de tutene;. consclent de I 'importance que 
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rev~t le probl~me de la reconciliation • nationale, 
a preconis6 !I. sa vingt,-sixi~me session la r6union 
d'lUle conf6rence, qui devait avoir lieu en octobre. 
L'UNAR d6plore que cette conf6rence ait 6U\ annul6e 
et que l 'on n 'envisage plus gut>re qu 'une reunion qui 
aurait lieu apr~s les 6lections 16gislatives. Le ~ti
tionnaire souhaite que tous les autres partis fixent 

• 'avec autant de pr6cision que l 'UNAR une date pour 
l 'ind6pendance. 

45. M. MUKUZA (Parti du mouvement de 1 '6mancl.
pation hutu) a 6t6 heureux d' apprendre du representant 
de Ia Guin~e que ce pays a souffex:t de vicissitudes • 
analogues !I. celles queconnaftactuellement leRuanda
Urundi, et qua la situation s'est transform6e lorsque 
la Guin6e est devenue ind6pendante. Ce ne sont done 
pas des partis politiques divis6s qui peuvent dsoudre 
ces probl~mes, mais bien un gouvemement issu 
d'Glecttons libres, gouvernement qui, plac6au-dessus 
des partis, est capable d'imposer une solution dans 
l 'int6ret national. Le parti PARMEHUTU est favorable 
!I. l'organisation, en janvier 1961, d'6lections 16gis,
latives qui permettront de mettre en place un parl~ 
ment, un gouvernement et un chef d'Etat, lesquels 
pourront engager des discussions avec les repr6-
sentants du Gouvernement belge pour fixer la date 
de l'ind6pendance, que l'AssembMe g6n6rale appren
drait !I. sa seizi~me session. 

46. M. BWANAKWERI (Rassemblementd6mocratique 
ruandais) pense que la question la plus urgente est 
celle de la lev6e imm6diate de la tutelle; depuis les 
6v6nem.ents de novembre, en effet, le pays ne peut 
plus rien attendre de la collaboration de la population 
et de l'AutoritG admin1strante. Quant ll. l 'lnd6pen
dance, elle est indubitablement devenue une n6cessit6. 
II. est done inutile de demander ll. la Belgique son 
accord pr6alable. comme le font certains ~titlon
naires, car on peut supposer qu'elle le refusera. La 
premi~re mesure h prendre est d'organiser de .nou
velles 6lect1ons communales, en janvier ou f6vrier 
1961, puisque lea pr6c6dentes ont 6t6 fauss6es; puis 
il faudrait organiser des 6lections 16gislatives, en 
mars, de fac;on que le pays puisse etre ind6pendant 
en juin. 

47. M. CABA (Guin6e), ayant entendu les repr6-
sentants de l 'APROSOMA, du Front commun, de 

• 1 'UNAR, du PARMEHUTU et du RADER, voudrait 
connaitre l'avis de M. KAYIHURA et celui de 
M. Rutera. 

48. M. KAYillURA (Union nationale ruandaise) pr&
cise qu'il appartient, commeM.Rwagasana,ll.l'UNAR, 

49. M. RUTERA, qui ne repr6sente aucun parti, se 
soucie ex:clusivement de voir son pays liMre au plus 
tot de 1 'oppression belge. Il faudrait de nouvelles 
6lections communales; on procMerait ensuite h des 
6lections 16gislatives, 6galementpr6par6es par l 'ONU • 
Le p6titionnaire souhalte que le pays accMe h 
1 'indl!pendance au mois d'aoftt 1961 au plus tard. 

50, M. CABA (Guin6e) remercie les p6titionnaires 
d'avolr donn6 ces p~cisions et les renvoie It la 
r6solution 1413 (XIV) de l 'Assembl6e g6n6rale. 
L'Autorit6 administrante devra dire h l'Assembl6e 
g6n6rale comment elle entend respecter les dispo
sitions de cette r<isolution. M. Caba tient ll. assurer 
l'APROSOMA, le Front commun et le PARMEHUTU 
qu '11 fera tout ce qui est en son pouvoir pour qua 
ces dispositions soient app1iq116es. 

51. M. ALWAN (Irak) se joint aux repr6sentants du 
• LiMria, de la Guin6e et de la Tunisie pour prier le 
r~prGsentant de la Belgique de bien voulolr repondre 
a.ux questions que les diverses d~l6gations seront 
amen~s It lui poser au cours du d6bat. 

52. Citant le paragraphe 447 et la premibre phrase 
du paragraphe· 450 du rapport de la Mission de visite 
(T/1538), le repr6sentant de l 'Irak constate que la 
Mission ne semble pas so.re que l'Autorit6 adminis
trante souhaite sinc~rement de !ranches discussions 
autour d'une "table ronde". M. Alwan demande it 
MM. Munyangaju et Biroll s'ils partagent ces doutes. 

53. M. BIROLI (Front commun) et M.MUNYANGAJU 
(Association pour la promotion sociale de la masse) 
demandent au representant de l 1Irak de preciser It 
quelle "table ronde" il fait allusion, car deux col
loques ont d6j!t eu lieu It Bruxelles, et i1 6tait question 
de r6unir une troisi~me conf6rence apr~s les 6leo
tions communales; si elle n'a pas encore eu lieu, 
c'e.st qu'en Urundi on vote encore. 

54. M, RWAGASANA (Union nationale ruandaise) 
rappelle que la Mission de visite souhaitait une conf6- . 
ranee avant les 6lections communales, mais 
qu'oubliant peut-etre la situation du Territolre, elle 

•a accept6, h Bruxelles, des colloques. s6pares pour 
le Ruanda et l 'Urundi. Au colloque qui s'est tenu A 
Bruxelles pour le Ruanda, seuls 6taient invit6s les 
partis repr6sent6s au Conseil s~cial provisoire, 
c'est..-?t-d.ire le PARMEHUTIJ, l'APROSOMA et le 
RADER. L'UNAR n'y a pas particip6, car ce parti 
a d6nonc6 depuis sa cr6ation ce conseil com.me un 
instrument que l 'Autorit6 administrante utllisait ll. 
loisir pour fomenter des troubles. A la vingtr-sixi~me 
session du Conseil de tutelle, l 'UNAR a demand6 
qu'une conf6rence, ob assisteraient des repr6sentants 
du Ruanda et de l 'Urundi, alt lieu !I. Bruxelles avant 
Ies 6lections 16gislatives, de fa~on ll. r~soudre le 
problr,me de la r6concil1at1on nationale, condition 
pr~alable des 6lections. Le repr6sentant de la 
Belgique a alors propos6 que cette conf{lrence aitlieu 
en octobre 1960. Elle n'a malheureusement pas eu 
lieu; la Belgique n'a donn6 h ce sujet aucune expli
cation. On est port6 ll. penser qu'elle ne veut pas de 
confGrence dans la mesure on. elle ne souhaite pas 
de • d~tente dans le pays avant les 61ections. La 
seule conf6rence qui soit encore pr6vue est celle 
qui dolt avoir lieu • au d6but de 1961, ll. I 'intention 
des represent~ts 61us du futur gouvernement. 

55. M. ALWAN (Irak) constate done .qu'une conf6-
rence n'a pas encore reuni toutes les nuances d'opi-
nion du Terrltoire. 
56. D'apNs les d6clarations des p6tltlonna1res, 11 
semble que MM. Bfroll et Munyangaju, approuvant 
les d6ciS1ons . de l'Autorit6 administrante, soient 
satisfaits de I 'organisation des 6lections communales, 
alors que la Mission de visite •estimait dangereux de 
procMer aux 6lections communales dans l '6tat de 
tension existant, ... et souhaitait recommander que 
des 6lections au s,uffrage untv~rsel direct ••• aient 
lieu au dGbut de 1961" ·(T/1538, par. 449). Le rep~ 
sentant de l 'Irak demande aux ~titionnaires les 
raisons de cette contradiction. 
57. M. BmOLI (Front commun) pense qua le malen
tendu vient de la confusion qui regnait It 1 '6poque ot. 
la Mission de visita s'est rendue dans le Territoire. 
Les tensions qui existaient dans l'Urundi auraient 
normalement conduit It un confiit sl un colloque ne 
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s 16talt tenu h Bruxelles entro les repr6sentants do 
tous les partis et n'avatt pennis d'apaiser les 
tensions. A la suite do ce colloque, qui a 6t6 entibre
ment satisfatsant, U reste ll r6glor par la mSmo 
vole les problbmes d'ensomblo. 

58. M. MUNYANGAJU (Associat~on pour la promo
tion socialo do la masee) rappelle que, pour 
1 'APROSOM.A, los Gloctions communales qui viennent 
de se d6roulor ont 6t6 llbros et que lours r6sultate 
ne sont pas contestables. En vue d'6lectlons 16giela
tlvcs, l'APROSOMA n'ost pas oppos6e h uno r6con
clllat!on: 11 faudratt done organiser avant ces 
6loctlons uno rencontro qui pormottratt aux divers 
partis d'nboutlr h un compromis; M. Munyangaju est 
porsuad6 quo la Belgique, respoctant commo ello 
l'a toujours !alt sos promossos atnsi qua les dispo- • 
sltlons des r6solutions de l 'ONU, no manquora cer
tatnomont pas d'organlsor uno tclle rOunlon. 

59. Si la Mission do visltc a exprlm6 quelques 
apprOhcnsions h 1 'occasion des 6loctlons communales, 
c'ost quo los troubles rlequatont, au Ruanda, d'in
fiucncor les r6sultats do cos 6locttons; la Belgique 
a chorch6 toutcfois h rOconclllor lee partis avant 
cos 6lccUons, on 0ll!anlsant un colloquo dont le 
Consoll do tutcllo a cu connatssance, et ott on a d(l 
d6ploror I 'absence do l 'UNAR. Cowc qui ont particip6 
h co colloquo so sont mJs d'accord sur un mode de 
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scrutin qui est sans doute loin d'etre parfait, mais 
qui a, du moins de l 'avis de l 'APROSOMA, garanti 
la libert6 des 6lections. Puisque certains partis 
s'estiment toutefois 16s6s, h la suite de ces pre
mibres 6lections, il conviendrait d'envoyer une mis
sion de vislte surveiller sur place le d6roulement 
des 6lections 16gislatives. n craint toutefols que de 
nombreuses difficult6s ne subsistent entre lee partls. 

60. M. ALWAN (Irak) ne condamne pas lee mesures 
prises par la Belgique, mats tient simplement compte 
des inqui6tudes que la Mission de vislte a exprlm6es 
dans son rapport sur l'avenir du Ruanda-Urundl. 

61. M. SOLANO LOPEZ (Paraguay), qui 6tait 
membre de la Mission de visite, pr6cise, U'lntention 
de M. Rwagasana, que la Mission, qui n'avalt !I. 
pfendre aucune d6cislon, n'a pas eu non plus !I. se 
laisser convaincre par la Belgique qu'il y avalt lieu 
de modifier des pro jets que 11 Autorlt6 administrante 
!alt seule, sous sa propre responsabllit6. La Mission 
de vislte a donn6 son avts sur ces projets au para
grapbe 458 de son rapport. Le repr6sen_tant du 
Paraguay affirme aussl qu'aucun membre de la Mi.9-
sion de visite n'est prbs d'oublier ce qu'il a pu volr 
sur place, et s•associe h tous les p6titionnalres qui 
souhaitent pour le Terrttoire un aventr mellleur. 

La s6ance est lev6e ! 18 h 5. 
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